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  MAIRIE DU LION  
  D’ANGERS 
  Place Charles de Gaulle 
  Le Lion d’Angers 
  BP 40017
  49505 SEGRÉ Cedex 
  02 41 95 30 16

  02 41 95 34 87
  mairie@leliondangers.fr  
  www.leliondangers.fr
  Ouverture : lundi, mardi,  
  jeudi et vendredi de 9 h à 12h  
  et de 14h à 17h30 ; mercredi  
  et samedi de 9h à 12 h.

  MAIRIE ANNEXE 
  D’ANDIGNÉ
  5, rue de la Croix-Ruau 
  49220 Andigné

  02 41 61 30 08
  mairie.andigne@leliondangers.fr
   Ouverture : mardi de 9 h à 

12 h 15 ; jeudi de 13 h 30 à 17 h.

  BIBLIOTHÈQUE:
   Ouverture : Vendredi de 16h30 

à 17h30 / samedi 10h à 11h30. 

  COMMUNAUTÉ 
  DE COMMUNES 
  HÔTEL DE VILLE   
  DU LION D’ANGERS
  Place Charles de Gaulle 
  BP 10032  
  49 220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 31 74

  02 41 95 17 87
  contact@valleesduhautanjou.fr 
  www.valleesduhautanjou.fr

  OFFICE DU TOURISME 
  DE L’ANJOU BLEU  
  ANTENNE DU LION   
  D’ANGERS 
  56, rue du Général Leclerc 
  49220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 83 19 
  officedetourisme@anjoubleu.com 
  www.anjoubleu.com

  CENTRE 
  DES FINANCES   
  PUBLIQUES
  18, quai d’Anjou 
  49220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 31 30

  LA POSTE 
  44, rue du Général Leclerc 
  49220 Le Lion d’Angers 
  02 41 21 04 21

  GENDARMERIE
  Avenue des Acacias 
  49220 Le Lion d’Angers
  02 41 95 30 13

  S.I.S.T.O. – COLLECTE   
  ET TRAITEMENT 
  DES DÉCHETS
  02 41 92 52 72

  S.A.U.R. -  
  SERVICE DES EAUX
  Souscription :
  02 44 71 05 50
  Urgence :
  02 44 71 05 58

  URGENCES
  SAMU : 15
  Police Secours : 17
  Pompiers : 18 ou 112
  Pharmacie de garde : 32 37
  Médecins de garde 
  (soir et week-end) :116 117

   Enfance en danger : 119 
  Violences Femmes Infos : 3919
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Une pandémie pour nous rappeler  
que nous dépendons les uns des autres
Depuis des décennies, nous pensons petit à petit que nous pouvons individuellement 
tous gagner en liberté sans faire attention à celle des autres. Pourtant, depuis des 
siècles, l’humanité s’est construite sur la base de règles de solidarité,  
sur des conventions amenant la société à fonctionner en équilibre en faisant en  
sorte que ses défauts soient corrigés régulièrement.

Avec le réchauffement climatique, avec l’épuisement flagrant des ressources de la 
terre, avec la pandémie en cours, le monde de 2020, nous rappelle brutalement que 
notre destin est commun à tous. Il nous faut donc ici et là, reprendre le chemin de la 
citoyenneté.

Lors de ce mandat qui commence, la Ville du Lion proposera plusieurs actions pour faire 
germer en tous l’attention qu’il doit à l’intérêt commun. Le dossier central de ce bulletin  
vous permettra d’avoir un aperçu des initiatives favorisant le mieux vivre ensemble.  
Cela se traduira par un meilleur respect de l’environnement, l’encouragement à  
consommer local, à faire plus attention à notre impact sur les autres.

Dans ce numéro, vous trouverez aussi les rubriques habituelles de votre numéro.  
L’actualité avec notamment la cérémonie du souvenir du 11 novembre, les articles  
sur la rubrique Vivre au Lion ou Nous y étions et vous ?

Bonne lecture à tous, prenez soin de vous et de ceux qui vous entourent.

Etienne GLÉMOT
Maire du Lion d’Angers

La parole est à vous ! 
Le prochain Journal du Lion sera distribué début février 2021. Vous pouvez transmettre  

vos propositions d’article jusqu’au 27 novembre 2021 à : communication@leliondangers.fr

NOVEMBRE

Mercredi 11
Commémoration de l’Armistice de 1918  
à 14h sans public
Cimetière d’Andigné / Cf. page 4

Mercredi 11
Commémoration de l’Armistice de 1918  
à 8h30 sans public
Place Charles de Gaulle / Cf. page 4

Jeudi 19
Inscription aux Restos du Cœur
Campagne hivernale de 9h à 12h et de 14h à 17h
Espace Saint-Exupéry

du Vendredi 27 
au dimanche 29

Collecte des Banques alimentaires
Dans les magasins de distribution  
alimentaire participants / Cf. page 5

DÉCEMBRE

Samedi 05 Décoration du sapin de Noël de 10h à 12h
Mairie d’Andigné

Lundi 07 Conseil municipal à 20h30
Espace Emile Joulain

Lundi 07 Ouverture du Pôle Santé Social
Cf. page 6

JANVIER

Lundi 04 Conseil municipal à 20h30
Espace Emile Joulain

Samedi 9
Cérémonie des Vœux du Maire à la population à 11h
Espace Émile Joulain
Cf. page 4

Dimanche 10
Cérémonie des Vœux du Maire et du Maire délégué 
à la population à 11h
Salle communale d’Andigné
Cf. page 4
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SOLIDARITÉ 

Est-ce que je peux mettre mes pots de yaourt dans la  
poubelle jaune ? Où vont les cartons de pizza souillés ?  

Le plastique, c’est ordure ménagère ? 
Il n’est pas toujours facile de s’y retrouver dans le tri de nos 
déchets, les consignes variant d’un endroit à l’autre. 
Pour ne pas faire du recyclage un véritable casse-tête, 
le SISTO (Syndicat Intercommunal du Segréen pour le 
Traitement des Ordures) vous accompagne pour vous aider 
à retrouver les emplacements prévus pour chaque type de 
déchets. 
Pour toute question sur le tri, le signalement de changement 
d’adresse, les horaires d’ouverture, etc… rendez-vous sur 
www.sisto.fr.

TRI DES DÉCHETS

En 2021 je trie mieux mes déchets !

  Un français produit en moyenne 354 kg d’ordures 
ménagères par an, un chiffre très conséquent qui 
souligne l’importance du recyclage. Une habitude qui 
doit se coupler avec la volonté de réduction des déchets 
car, finalement, le meilleur déchet pour notre planète 
est celui que l’on ne produit pas.

Cette année encore, la banque alimentaire fait appel 
à votre générosité du 27 au 29 novembre dans les 

magasins de distribution alimentaires du Lion d’Angers. 
Vous pourrez y retrouver les bénévoles du CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) de la Ville du Lion et de la 
Communauté de communes qui prendront en charge vos 
dons. Les besoins sont toujours nombreux !

Ne manquez pas le 
rendez-vous solidaire  
de la collecte de la 
banque alimentaire !
Chaque année, les collectes nationales 
alimentaires permettent de récolter 
11 500 tonnes de denrées soit l’équivalant  
de 23 millions de repas distribués. 

 LE SAVIEZ-VOUS ?
En France, il existe 8 000 points de collecte et ce 
sont près de 130 00 bénévoles qui sont mobilisés 
pour aider au recueil. Chaque denrée alimentaire 
collectée est redistribuée dans le même départe-
ment afin de faire bénéficier, à l’échelle locale, les 
personnes en situation de précarité. 

Ce rassemblement sera l’occasion de partager un 
moment convivial intergénérationnel et de souhaiter à 

chacun du positif pour la nouvelle année. 
Une cérémonie des vœux sera également organisée sur la 
commune déléguée d’Andigné le dimanche 10 janvier à 11h 
à la salle communale. Andignéennes et Andignéens, à vos 
agendas pour venir partager ce moment d’échanges.

Vous souhaitez organiser un événement ouvert à tous 
pour l’année 2021 ? Ce projet peut permettre de faire 

rayonner et rendre dynamique le territoire des Vallées du 
Haut-Anjou ? N’hésitez pas à candidater pour obtenir l’aide 
de la Communauté de communes en remplissant le dossier 
de demande de subvention. Vous avez jusqu’au 29 janvier 
2021, date limite des dépôts de candidatures. 
Pour cela, rendez-vous sur le lien :  
http://valleesduhautanjou.fr/soutien-aux-evenements 
Vous y retrouverez le dossier de candidature ainsi que le 
règlement d’instruction et d’attribution des subventions liés 
à l’événementiel.

Anciennement situé à la salle Gaboriaud, l’Espace 
Récréa’Jeunes est désormais placé 2 rue du Courgeon  

(anciens locaux de la Communauté de communes des 
Vallées du Haut-Anjou). 
L’Espace jeunesse est un accueil pour les 11 – 15 ans ouvert 
les vacances scolaires et les mercredis après-midi. Il y 
est proposé de l’accueil libre (jeux vidéo, baby foot, jeux 
de société), mais également des activités diverses (atelier 
cuisine, Escape Game, ventrigliss), des veillées (soirée 
Netflix, raclette, burger), des sorties (Trampoline Park, 
Aquavita), des camps l’été (camps sport, à la mer), des 
projets (graff, Paris Games Week), etc.

Cérémonie des vœux  
à la population 
Pour ouvrir la nouvelle année et faire une brève 
rétrospective de l’année 2020, Monsieur le Maire 
du Lion d’Angers, Etienne Glémot, ainsi que la 
Municipalité présenteront leurs vœux à l’ensemble 
des Lionnaises et Lionnais le samedi 9 janvier  
à la Salle Emile Joulain. 

Appel à candidatures 
pour les subventions

Des nouveaux locaux 
pour L’Espace jeunesse 
Récréa’Jeunes!

Chaque année, la Ville du Lion d’Angers commémore 
l’Armistice qui a mis fin à la Première Guerre mondiale 

en 1918. Elle rend hommage aux anciens combattants, à 
leurs familles et aux associations du Souvenir qui continuent 
à œuvrer pour ne pas oublier ce pan de notre histoire. Au 
vu du contexte sanitaire actuel et des mesures prises par 
les autorités, la cérémonie se déroulera sans public afin de 
protéger au maximum la population et de limiter les risques 
de transmission du virus.

Cérémonie  
de commémoration  
du 11 novembre 1918

SOUVENIR A VOS AGENDAS

SUBVENTIONS DES ÉVÉNEMENTS

JEUNESSE

  Le déroulé de ces cérémonies se fera en fonction du 
contexte sanitaire. Vous serez informé des mesures prises 
et du maintien ou non de cet événement dès que possible.

  Contact : Espace jeunesse Récréa’Jeunes
2 rue du Courgeon 49220 Le Lion d’Angers.
 Instagram : recreajeunes - Snapchat : recreajeunes49 
Site internet : www.recreajeunes.wixsite.com

  Vous souhaitez vous investir davantage ? 
Vous pouvez vous inscrire auprès de la Mairie 
pour assurer les permanences de collecte. 
Plus d’informations au 02 41 95 30 16.



Le journal du Lion d’Angers - Novembre/Décembre 2020 • Janvier 2021 - N°20 7

>> ACTUALITÉS>> ACTUALITÉS

6 Le journal du Lion d’Angers - Novembre/Décembre 2020 • Janvier 2021 - N°20

Aide aux démarches, 
accompagnement 
numérique, accès aux 
droits : un nouveau 
service vient enrichir 
le Pôle Santé Social 
du Lion d’Angers
Porté par la Mutualité Sociale Agricole 
de Maine-et-Loire, en partenariat avec la 
Communauté de communes des Vallées  
du Haut-Anjou, un nouveau service s’installe 
au Pôle Santé Social du Lion d’Angers pour 
vous accompagner dans vos démarches. 
L’objectif est de rejoindre le réseau France 
Services par l’obtention du label. 

Campagne  
des réveillons  
de la solidarité
La Fondation de France lutte contre l’isolement et met 
en place des réveillons solidaires et participatifs pour 
permettre aux personnes isolées de célébrer des fêtes 
de fin d’année à plusieurs. 

Venez poster vos listes  
de Noël à la Mairie !

Décoration du sapin  
de Noël à Andigné

SANTÉ  

SOLIDARITÉ

FESTIVITÉS ÉVÈNEMENT

Dans cette attente, le service 
sera d’ores et déjà ouvert 

à compter du 7 décembre. 
Vous y trouverez de l’aide 
pour effectuer vos formalités 
administratives et utiliser les 
services en ligne. Vous pourrez 
également être mis en relation 

avec un organisme partenaire selon vos besoins : retraite, 
remboursements de soins, impôts, litige, allocation 
logement, recherche d’emploi, difficultés financières, 
etc. Un espace numérique équipé d’ordinateurs en 
libre-service sera également accessible.

Horaires d’ouverture : 
Lundi, mardi et jeudi : 9h-12h / 13h30-16h30 

Localisation : 
1er étage du Pôle Santé Social,  
Place Charles De Gaulle / 49220 Le Lion d’Angers. 

Renseignements : 02 41 31 75 75

Ces réveillons sont coproduits par des associations et des 
personnes seules, elles-mêmes bénéficiaires. Ils permettent 

de créer des échanges mais aussi de tisser des liens à courts et 
longs termes. Dans le Grand Ouest, près de 50 Réveillons de la 
Solidarité ont eu lieu ces trois dernières années.
Pour soutenir et financer ces initiatives locales, la Fondation de 
France organise de 1er au 31 décembre 2020 une campagne 
sur les Réveillons de la solidarité. L’objectif est de sensibiliser 
la population à ce sujet, faire découvrir et créer des projets de 
réveillons mais aussi recevoir des dons pour pouvoir financer ces 
événements. 
Chaque année, grâce aux dons et aux initiatives, la Fondation offre 
un moment de partage à plus de 25 000 personnes fragilisées 
dans leur quotidien, partout en France.

Cette année, petits et grands auront de nouveau la possibilté de 
déposer leur liste de Noël à la Mairie qui réceptionnera et enverra 
les courriers directement au Père Noël. La boïte aux lettres sera 
accessible dans le Hall d’entrée de l’Hôtel de ville du Lion d’An-
gers du 1er au 19 décembre. A vous de jouer! 

Vous souhaitez participer à la décoration du sapin de Noël devant 
la Mairie annexe d’Andigné et montrer vos talents artistiques en 
vous amusant ? Le conseil municipal vous invite à venir les aider 
le samedi 5 décembre à 10h, place la Mairie. Pour cela, n’oubliez 
pas d’apporter ciseaux, scotch et des boites à chaussures vides.

Dans le respect des mesures sanitaires 
gouvernementales liées à l’épidémie de 

coronavirus, c’est à contre cœur que le CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale) a décidé de ne pas 
maintenir le traditionnel repas des Aînés qui devait se 
tenir en octobre pour ne faire courir aucun risque aux 
personnes âgées. Le CCAS du Lion d’Angers espère 
pouvoir vous accueillir prochainement et en toute 
sécurité pour de futurs moments de convivialité. Pour 
cela, les bénévoles réfléchissent déjà à de nouveaux 
temps forts pour l’année 2021.

Annulation  
du repas des aînés

  A noter : Pour plus d’informations et pour faire des dons, 
vous pouvez vous rendre sur fondationdefrance.org/les-
reveillons-de-la-solidarite ou contacter la fondation par mail : 
grandouest@fdf.org

  A noter: Le déroulé de l’événement se fera sous réserve 
des conditions sanitaires. 

LE VRAI CONSEIL

pulsat.fr

IMAGE ❙ SON ❙ MULTIMÉDIA
ÉLECTROMENAGER

S.A.V. alarme

financement sonorisation

vidéo
surveillancelivraison

garantie antennes
MOREAU Sébastien  02 41 95 83 68

Rue du Lionnais - ZA la Grée • GREZ-NEUVILLE
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La citoyenneté 
au cœur des projets 
ENGAGEMENT ET RESPONSABILISATION CITOYENNE SONT DEUX NOTIONS PLACÉES AU CŒUR DU 
MANDAT. DÉCOUVREZ LEUR PLACE ET LES PROJETS CITOYENS DE DEMAIN.

COMMENT DÉFINIR L A CITOYENNETÉ ?

Concept ancien, la citoyenneté est un principe central 
dans la vie d’un pays et surtout dans la vie locale. Souvent 
perçu comme ce qui fait appartenir à un territoire et ce 
qui donne accès à des droits et des devoirs, le statut de 
citoyen est précieux. 

Par ce statut, chacun bénéficie de droits que lui octroie la 
loi : droit à la liberté d’expression, droit à l’égalité, droit de 
vote, droit social, etc. Le citoyen doit également connaitre 
les lois qui régissent notre société. 

QUELLE PL ACE AU LION D’ANGERS ? 

La citoyenneté est l’une des préoccupations centrales de 
la Ville du Lion d’Angers qui imagine continuellement des 
projets répondant aux besoins et aux envies de chacun. 
S’engager, se responsabiliser, être les acteurs des projets 
de demain sont des éléments qui sont importants et 
nécessaires au fonctionnement de la commune. En effet, 
la municipalité met un point d’honneur à encourager et 
reconnaitre l’esprit citoyen de ses habitants. 
Cela peut notamment se manifester à travers des actions 
quotidiennes qui visent à favoriser le bien vivre ensemble.
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Projet Patrimoine - fil vert : un projet intergénérationnel pour la  découverte de tous

Journée citoyenne 2021 :  
une journée construite  
par et pour les citoyens ! 

Les initiatives citoyennes  
du quotidien, un ancrage sur  
la durée pour construire l’avenir

La citoyenneté sous toutes ces formes
POUR POUVOIR RÉPONDRE AUX BESOINS ET AUX ENVIES DE TOUS, LA MUNICIPALITÉ A DÉCIDÉ DE  
DÉVELOPPER PLUSIEURS PROJETS CITOYENS DESTINÉS AUX LIONNAISES ET LIONNAIS. ZOOM SUR TROIS  GRANDS TYPES D’ACTIONS...

Le Projet Patrimoine fait partie des grands projets 
qui composent les volontés d’implication de tous les 
citoyens. Il permettra la création et le développement 
d’un itinéraire « fil vert » sur l’ensemble de la commune du 
Lion d’Angers et d’Andigné avec une mise à disposition 
de panneaux explicatifs sur le patrimoine historique tout 
au long du chemin. 

UNE IMPLICATION DES ENFANTS, 
CITOYENS DE DEMAIN
Elaboré par la Mairie, ce projet est avant tout porté par 
les enfants des écoles souhaitant y participer. Leur 
rôle est de le mener à bien en participant à l’ensemble 
des étapes de la conception du projet : de la recherche 
d’informations à l’inauguration du projet en 2022, en 
passant par l’interview des personnes bénéficiant de 
données ou de ressources, ou par la réalisation des 
panneaux explicatifs. 
Les enfants seront amenés à développer leurs compétences 
(recherche, création, apprentissage linguistique, etc.) et à 
collaborer avec les différentes générations lionnaises pour 
aller au bout de la création de cet itinéraire découverte. 

Pour la première fois, la Ville du Lion d’Angers vous donne rendez-vous 
le dimanche 13 juin prochain pour sa journée citoyenne ! Au programme, 
de nombreux chantiers ouverts à tous dans un esprit convivial.   
Embellissement de la Ville (cf. p.15 - article sur la végétalisation des 
murs), recyclage, ateliers de remise en état, actions de nettoyage... 
Les exemples d’actions qui peuvent être proposées le 13 juin prochain 
sont nombreux ! Soyez acteur des projets de votre commune en 
proposant vos idées d’animations autour des thématiques associatives, 
culturelles, sociales, éducatives ou encore ludiques, pour faire de cette 
journée citoyenne un évènement immanquable sur le Lion d’Angers. 

La participation à des projets citoyens ponctuels n’est pas la seule 
possibilité pour s’impliquer. Il existe également des initiatives variées 
s’inscrivant sur le long terme et répondant aux centres d’intérêt et aux 
volontés de mobilisation de chacun.

UNE FUTURE INSTANCE PARTICIPATIVE DES ENFANTS  
L’insertion dans la vie communale a une place importante au Lion d’Angers 
et ce dès le plus jeune âge. Le conseil municipal du Lion d’Angers en lien 
avec les différentes structures jeunesse (écoles, structures d’accueils, etc.) 
réfléchit à la création d’un comité consultatif des enfants. Ce projet a pour 
vocation d’initier les jeunes à la démocratie et à la citoyenneté, de les faire 
participer à la vie de la commune et de leur apprendre l’expression dans 
le respect des autres. Les enfants élus au sein de ce comité auront ainsi la 
possibilité de présenter des idées pour améliorer la vie locale via des projets 
répondant à leurs besoins et envies. A l’inverse, la Ville leur soumettra des 
projets où ils pourront apporter leur regard voire leur expertise d’usage tels 
que celui du patrimoine fil vert pour lequel ils seront consultés pour l’artiste 
qui les aidera à mettre en forme le contenu collecté.

UN CONSEIL COMMUNAL DÉLÉGUÉ À ANDIGNÉ 
La fusion du Lion d’Angers et d’Andigné lors de la création de la commune nouvelle 
il y a maintenant quatre ans, a naturellement modifié le fonctionnement des deux 
collectivités. Depuis 2016, le conseil municipal traite les sujets de l’ensemble de la 
commune nouvelle. Afin de bien prendre en compte les problématiques d’Andi-
gné et faciliter leur prise de décision au moment du Conseil municipal, les élus ont 
voté la mise en place d’un comité consultatif pour Andigné. Les thématiques qui y 
seront abordées concerneront uniquement des sujets andignéens. La création de 
cette instance participative a pour objectif d’inclure les habitants et les élus dans 
la réflexion et la construction de projets d’amélioration de la vie locale à Andigné. 

Au-delà des objectifs pédagogiques, ce projet permet 
l’ouverture et la formation citoyenne des enfants pour 
s’investir par la suite dans les futures initiatives com-
munales.  

DES ACTEURS AU CŒUR  
DU DÉVELOPPEMENT DES COMMUNES 
En soulignant la richesse du patrimoine local, cet itinéraire 
découverte permettra aux habitants et aux voyageurs sur 
notre commune d’en apprendre davantage sur le Lion 
d’Angers et son histoire. Une mise en valeur qui constitue 
un atout supplémentaire dans le développement du 
tourisme vert souhaité par l’équipe municipale. 

Les panneaux explicatifs seront traduits en anglais afin 
de profiter d’évènements comme le Mondial du Lion 
qui draine de nombreux touristes étrangers, pour faire 
rayonner le patrimoine lionnais à l’international. 

Les acteurs du Projet Patrimoine participeront donc  
au développement communal et à ses ambitions de  
développement.

 APPEL À PARTICIPATION 
Vous connaissez ou détenez  
des éléments en lien avec le  
Lion d’Angers  
et Andigné d’autrefois ? 
Vous souhaitez partager ces 
informations et faire partie d’un  
projet de création et de découverte 
de la commune ? Et si vous 
rejoigniez le projet patrimoine  
« fil vert » ? 
N’hésitez plus !  
Contactez le service  
communication par courrier : 
Mairie du Lion d’Angers,  
à l’attention du service 
communication,  
Place Charles De Gaulle  
49220 Le Lion d’Angers ;  
ou par mail :  
communication@leliondangers.fr

 LES AGENTS DE LA MAIRIE DU LION D’ANGERS 
S’ENGAGENT AUSSI DANS LES ACTIONS CITOYENNES !  
Du 21 au 25 septembre a eu lieu la deuxième édition du défi mobilité en Pays de 
la Loire. Durant cette semaine de défi, de nombreux établissements de la région 
se sont mobilisés pour mettre en avant l’écomobilité lors des trajets domicile-
travail. Sensible aux questions environnementales, la Mairie du Lion d’Angers 
s’est inscrite à cette initiative en invitant ses agents à relever le défi. Pendant 
une semaine, les volontaires ont accepté de remettre en question leur moyen 
de transport pour se rendre sur leur lieu de travail en privilégiant les solutions 
de mobilité douce comme le vélo, la marche à pied, les transports en communs 
ou le covoiturage. Bravo à eux d’autant que certains poursuivent ces pratiques.
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M. Guillemin, vous êtes actuellement Maire délégué d’Andigné, 
quelle représentation avez-vous de la citoyenneté ?
La représentation que j’ai de la citoyenneté est avant tout, 
le respect des droits et des devoirs de chacun envers la 
société, par son civisme et son comportement au quotidien. 
En complément de ces 2 points primordiaux, les valeurs 
comme l’écoute, le partage et l’entraide, qui deviennent 
de plus en plus rares de nos jours sont importantes. Nous 
sommes aujourd’hui dans une société où les informations 
circulent très vite, mais où nous ne nous parlons plus. La 
période de confinement nous a fait prendre conscience que 
même si nous pouvons toujours communiquer par différent 
support, rien ne remplace le contact humain. Profitons de 
cette page de l’histoire pour remettre « l’humain » au centre 
de l’échiquier. La citoyenneté est aussi à mes yeux le respect 
des générations futures. Nous avons déjà beaucoup (trop) 
sollicité les ressources de notre planète, nous devons tous 
changer nos habitudes et nos comportements pour permettre 
un maintien de cet équilibre très fragile.  

Vous allez créer un conseil communal à Andigné, en quoi 
cela consiste-t-il ? Quel rôle aura-t-il ? 
Nous allons effectivement créer un conseil communal pour 
la commune déléguée d’Andigné pour tous les services que 
cette dernière apporte aux habitants.

En complément de cette instance réglementaire, se met 
en place un comité consultatif afin de garantir la prise 
en compte des besoins réels, des idées, des projets des 
citoyens. Nous ne voulons pas un bureau de pleurs mais 
une instance constructive pour dynamiser le bourg.

 
Comment s’organisera ce futur conseil communal et quelle 
place jouerez-vous en son sein ? 
Cette instance communale sera composée par 2 entités  : 
1 conseil communal composé des 4 élus andignéens, et un 
comité consultatif composé de personnes habitant Andigné 
également. Ces personnes ont fait acte de candidature ou 
ont été invitées par les élus d’Andigné, afin de représenter, 
par leur profession ou leur quartier, au mieux les habitants. 
La parité est elle aussi respectée, afin d’avoir des opinions 
différentes à tous les niveaux. Les conseils s’organiseront 
selon 2 axes. Un premier temps où les élus et moi-même 
feront un retour sur le travail effectué par les différentes 
commissions, plus principalement sur Andigné, et une 
autre partie de la réunion, sur le ressenti et les besoins où le 
temps de parole sera ouvert à tous. A la fin de cet échange, 
une synthèse des idées sera faite et mon rôle, ainsi que 

M. Gueudet, quelles ont été vos motivations à répondre 
favorablement à l’appel à partenariat des écoles concernant 
le Projet Patrimoine lancé par la Ville du Lion d’Angers ? 
Je trouve le projet de la commune très intéressant car il 
intègre les dimensions patrimoine, citoyenne et artistique. Les 
élèves vont être amenés à faire des recherches avec la même 
démarche qu’un historien. Ils vont interroger des personnes 
ressources, rechercher des cartes postales, des anciens 
articles de presse. Ils vont aller aux archives départementales 
pour avoir des réponses à leurs questions. Là où le projet 
devient passionnant, c’est qu’il y a un aboutissement avec la 
réalisation de panneaux pérennes dans la ville et la création 
d’un itinéraire matérialisé par une ligne verte tracée au sol. 
La participation d’un artiste ajoutera une dimension artistique.

Que pensez-vous d’impliquer les enfants dès le plus jeune 
âge dans la vie citoyenne ? 
Les jeunes élèves seront d’autant plus respectueux de notre 
patrimoine qu’ils se seront impliqués dans ce projet. Ils en 
sont les premiers acteurs. Ils auront appris à connaître leur 
ville et c’est le meilleur moyen « d’aimer sa ville ». 

De manière générale, quelle est votre vision de la citoyenneté 
en tant que Directeur d’école mais aussi élu à la ville ?
Etre un citoyen, c’est d’abord connaître sa cité, c’est 
l’étymologie même du mot. Connaître sa cité pour mieux s’y 
investir plus tard. C’est une démarche qui va allier curiosité, 
esprit de recherche et questionnements de personnes 
ressources. Former des futurs citoyens acteurs dans leur 
ville, c’est amener les plus jeunes élèves à s’impliquer dans 
un projet dont ils seront les premiers artisans.

celui des élus, sera de défendre ces projets aux différentes 
commissions concernées. Nous sommes partis à ce jour sur 
une cadence de 2 réunions par an, une avant le vote des 
budgets pour les projets à réaliser et une réunion en milieu 
d’année pour le retour auprès des élus municipaux afin que 
ces derniers puissent aboutir. Pour des sujets importants, 
nous pourrions également organiser des rendez-vous 
supplémentaires si besoin est. Nous avons 6 ans devant 
nous pour travailler sur l’évolution de notre commune, au 
sens large du terme, nous ferons tout notre possible pour 
répondre à vos attentes.

Entretiens avec les témoins  
qui illustrent les actions citoyennes

Richard GUILLEMIN
Maire délégué d’Andigné 

M. le Maire met en place  
un conseil communal dans  
sa commune déléguée. 

Arnaud GUEUDET
Directeur de l’école  
élémentaire Edmond Girard 

Pour l’année scolaire à venir, il a 
décidé d’engager ses élèves dans 
le Projet Patrimoine de la ville.  
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ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

AMÉNAGEMENT

SCOLARITÉCADRE DE VIE

Du nouveau chez vos commerçants, artisans et activités de services

Les communes du Lion d’Angers et de Montreuil-sur-Maine en association 
avec la Communauté de communes des Vallées du Haut-Anjou, ont sou-

haité réfléchir pour apprécier l’opportunité de la réalisation d’une voie de liaison 
entre la RD 770 et la RN 162 en continuité de la voie aménagée par la CCVHA 
sur la zone de la Sablonnière. 

La récente inauguration de la partie haute de la Sablonnière ainsi que la fin des 
travaux de sécurisation de la sortie des Haras près de la Mayenne, relancent ce 
sujet qui sera étudié dans les prochains mois. A suivre donc.

Zoom sur les chantiers finalisés,  
en cours ou à venir :  
Réflexion sur une rocade nord

Végétalisation des rues du Lion   
Des initiatives pour rendre la ville plus verte.

La rentrée 2020 a été synonyme de 
changements pour l’école Edmond 
Girard qui a débuté l’année scolaire 
avec l’ouverture de deux classes 
supplémentaires dont une en ma-
ternelle et une à l’école élémentaire. 
Au total, l’école maternelle accueille 
désormais 142 enfants répartis dans 
6  classes et l’école élémentaire 
compte 273 élèves. 

 Anjou Nautic 
L’entreprise de vente, répa-
ration et maintenance navale 
Anjou Nautic s’est fraiche-
ment implantée dans la zone 
d’activité de La Sablonnière. 
3 Impasse André Marie Am-
pere, Z.A La Sablonnière au 
Lion d’Angers 

 Nouveau point de vente Locavor  
sur le site Godicheau Horticulture
Le site internet Locavor propose de passer des com-
mandes de produits locaux puis de venir les retirer 
dans des points de vente. L’établissement Godicheau 
Horticulture devient un point de retrait les vendredis de 
17h à 19h pour les commandes passées entre le sa-
medi matin et le mercredi précédent. http://locavor.fr 
Godicheau Horticulture, 22 route d’Angers au Lion d’Angers. 

 Crèche  
« Graine d’homme »
Depuis le 1er septembre dernier, 
la crèche « En terre Montessori » 
est devenue la crèche « Graine 
d’homme » et a investi de nou-
veaux locaux Impasse Jean 
Bertin, dans la zone d’activité de 
La Sablonnière.

OUVERTURE  DE CLASSES 
SUPPLÉMENTAIRES  
À EDMOND GIRARD

Pour donner un élan de ver-
dure à la ville, la commission 

voirie de bourg, espaces verts et 
déchets souhaite végétaliser les 
pieds de murs du centre-ville.

 Pour cela, une première ex-
périmentation sera réalisée à 
l’automne 2020 avec des semis 
aux pieds de certains murs de 
lieux publics : le mur extérieur du 
cimetière, les murs aux abords 
de l’île aux enfants et du parc de 
l’Isle Briand, les murs de la Cha-
pelle et de l’Eglise d’Andigné. 

Cette initiative sera dans un second temps proposée à la réflexion pour trou-
ver des solutions envisageables pour les murs privés situés le long des voies 
publiques lors de la journée citoyenne organisée le 13 juin prochain.

PARTENAIRE 
DE LA PERFORMANCE 

DES CHEFS 
D’ENTREPRISE

Conseil et pilotage d’activité
Expertise comptable - Paie

Informatique
Fiscalité - Patrimoine

Conseil & Expertise comptable

02 41 33 66 66
www.49.cerfrance.fr

1 agence au Lion d’Angers
14 place du Champ de Foire

 162 029 € 
*

à partir de :

4
CHAMBRES

quartier
calme

À PARTIR DE :

95 m2

Tous les prix sont fonction d’un cahier des charges libre de consultation à l’agence. 
Visuels non contractuels.   * sous condition d’éligibilité TVA réduite.  

+ d’infos sur www.carreneuf.fr

Jardins de Jules Verne
// Le Lion d’Angers

maisons
De Type 5.

Proche des
écoles

pièce de vie
lumineuse

parking et 
jardin privatif

D

// CONTACTEZ-NOUS
TÉL : 02 53 78 70 93

derniers lots
disponibles

Exemple de végétalisation.
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Pensez à élaguez chez vous  
pour pouvoir installer la fibre !
Le déploiement de la fibre se poursuit sur la commune du Lion d’Angers. 
Pour pouvoir l’installer, l’élagage des plantations est indispensable. 
Selon la loi, il appartient aux propriétaires d’effectuer l’élagage des 
plantations de leur terrain lorsqu’elles sont situées à proximité des lignes de 
communication (internet et téléphone). 

Rappel des règles 
d’urbanisme / 
murs non enduits 
et clôtures
Le règlement du plan local d’urbanisme du 
Lion d’Angers oblige à peindre ou enduire, 
les matériaux destinés à l’être (parpaings, 
pierres, brique, ...) qu’il s’agisse de murs de 
constructions ou de clôture.

Cette exigence esthétique a également 
motivé l’interdiction de l’utilisation des 
films plastiques et des matériaux tempo-
raires sur les clôtures.

La réalisation d’une clôture étant soumise 
à autorisation d’urbanisme de la Mairie, 
les propriétaires de murs non enduits 
ou non peints n’ayant pas fait l’objet 
d’une autorisation sont invités à prendre 
contact avec le service urbanisme pour 
régularisation de leurs travaux.

Salles communales 
En raison du contexte sanitaire, les salles communales sont 
fermées au public jusqu’à fin décembre. Toutes les réservations 
déjà effectuées sont annulées et aucune autre réservation ne 
sera prise. La Mairie vous remercie pour votre compréhension et 
le respect des mesures sanitaires décidées par les autorités sur la 
limitation des rassemblements à un maximum de 6 personnes. 

Salles de sport
Les établissements sportifs couverts sont fermés au public sauf aux 
publics prioritaires: scolaires, mineurs dont la pratique est encadrée, 
étudiants STAPS, sportifs professionnels et de haut niveau, pratique sur 
prescription médicale, handicap). Dans le cas où la pratique est autorisée, 
il est recommandé de respecter les protocoles affichés dans les salles.  

Infrastructures sportives de plein air 
L’utilisation de ce type d’infrastructure est permise mais 
nécessite une fermeture au public durant le couvre-feu ainsi 
que le respect des mesures barrières: distance d’un siège entre 
deux personnes ou groupes de moins de 6 personnes, port 
du masque obligatoire sauf pour la pratique sportive, places 
assises obligatoires sauf si pas de sièges mais respect d’une 
distanciation d’un mètre, accès aux espaces de regroupement 
interdits sauf si aménagement pour respecter les mesures 
barrières.

Soutien à l’insertion professionnelle des jeunes
Un enjeu de taille pour les jeunes en recherche d’expérience et de formation professionnelle. 

Difficile de trouver une entreprise quand 
on est jeune, stagiaire, en alternance 
ou à la recherche d’un premier emploi. 
Souvent jugés comme inexpérimentés, 
les jeunes font face à de nombreux refus 
et ont des problématiques pour s’insérer 
dans la vie professionnelle. Pour veiller à 
les aider, la Ville du Lion d’Angers fait le 
choix de proposer certains postes pour 
les moins de 25 ans.  

Les services techniques 
de la ville, un vivier 
de jeunes travailleurs
Pour renforcer ses équipes et favoriser 
la formation, les services techniques 
s’appuient très régulièrement sur des 

apprentis ou des stagiaires. L’année 
dernière, le service des espaces verts 
comptait parmi ses équipes un apprenti 
qui a été prolongé par un contrat 
saisonnier pour l’été dernier. 
Très prochainement c’est un stagiaire qui 
viendra renforcer les services techniques 
pour pouvoir apprendre et se former sur 
le terrain. 
Outre la formation, l’insertion des jeunes 
travailleurs est également favorisée. 
Pour compléter le temps de travail 
d’un éducateur sportif salarié à temps 
partiel d’un club du Lion d’Angers, la 
ville  l’a recruté pour assurer la gestion 
du complexe sportif Mérignac afin de 
veiller au respect de la réglementation 

Protocole d’utilisation des salles
SANTÉ 

(exemple : interdiction de la circulation 
à vélo au sein du Complexe), permettre 
la cohabitation d’usage et être à l’écoute 
des usagers. 

L’insertion dans la communication
La Ville a également recruté une 
alternante en communication pour venir 
compléter son équipe. Elle aura pour 
missions l’organisation et la gestion 
des événements de la ville et la mise 
en œuvre de projets événementiels, 
culturels et citoyens. 
Ce recrutement vise à s’appuyer sur 
les connaissances et la formation des 
jeunes tout en continuant sa formation 
pratique. 

INTERNET 

BÉNÉVOLAT URBANISME

INSERTION PROFESSIONNELLE

 LE SAVIEZ-VOUS ?
En étant bénévole à la bibliothèque vous pouvez choisir votre/vos 
mission(s). Cela peut consister par exemple : partager vos coups de 
cœur avec les lecteurs ; participer aux permanences d’accueil du 
public ; participer aux choix, à l’équipement et à l’informatisation des 
documents ; proposer des animations pour les petits et grands lecteurs. 

  Plus d’informations et contact  
du service urbanisme de la ville par mail :  
urbanisme@leliondangers.fr

  A noter : Les plantations proches des câbles de 
communication peuvent provoquer un mauvais 
fonctionnement voire une interruption des services 
du fait des frottements ou de chutes de branches. 
Concernant l’installation, il est nécessaire d’élaguer 
la zone d’installation prévue. Chaque plantation doit 
respecter une distance d’1m en hauteur et 50 cm en 
largeur avec les lignes de communication. 

  Ces mesures sont susceptibles d’évoluer en fonction du 
contexte sanitaire et des décisions prises par les autorités. 

Appel aux bénévoles  
pour la bibliothèque du Lion
Vous avez un peu de temps à offrir ? Vous aimez la lecture  
et le contact avec les gens ? 

N’hésitez pas à rejoindre l’équipe de bénévoles de la bibliothèque 
Hervé Bazin, au Lion d’Angers ! 

Si vous êtes intéressé, vous pouvez nous contacter au 06 88 95 37 31 
ou par message à l’adresse suivante : rigaudieedith49@gmail.com

Disparition  
de Michel 
Bourgeais, 
ancien élu 
de la ville
Michel BOURGEAIS,  
68 ans, est décédé  
fin septembre.  

Père de 2 enfants, Michel était retraité du Crédit Mutuel de  
l’Anjou. Il a été élu en 1995 dans le Conseil d’André THIBAULT. 
En 2001, adjoint au Maire Louis SAULOUP, il a lancé une vraie 
communication pour donner et transcrire le sens de l’action  
municipale. Il a ensuite continué sa mission d’adjoint avec 
Etienne GLEMOT. Amoureux des mots, il nous offrait toujours sa 
plus belle plume pour relater ou commenter les événements de 
notre ville. Il portait une haute idée de la démocratie et une vi-
sion sociale assumée. Il était un élu apprécié, loyal, empreint de 
gentillesse et à l’écoute de chacun. Depuis quelques années il 
était correspondant local du Ouest France. Merci Michel pour ton 
engagement au service de tous.

MÉMOIREMÉMOIRE

Antiquaire de profession, il a consacré une partie de sa 
vie au théâtre et en tant qu’animateur de la troupe du 
théâtre de La Pouëze durant de nombreuses années. 
Outre sa passion pour le théâtre, il était également au 
service de tous et particulièrement de la communauté 
paroissiale. 
Connu pour son franc-parler et son investissement, 
Bernard Guitton laissera une empreinte dans la cité 
lionnaise. 

Disparition  
de Bernard 
Guitton, 
figure  
du théâtre 
lionnais 
Bernard GUITTON,  
âgé de 79 ans, est  
décédé en juillet dernier. 
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Avis aux amateurs de 
pilates ou aux per-

sonnes qui souhaiteraient 
s’initier ! 
L’association Rayon Spor-
tif Lionnais propose des 
cours pour les débutants 
et pour les initiés les jeudis 
et vendredis. Il reste en-
core des places pour vous 
inscrire si vous souhaitez pratiquer. Au programme, bien-être avec des 
séances de gym douce qui allient respiration et renforcement musculaire. 

Rendez-vous le jeudi de 17h à 18h (initiés) ou de 18h à 19h (débutants) ou 
le vendredi de 12h30 à 13h30 (initiés) à la nouvelle salle du dojo au Lion 
d’Angers. 

Du nouveau  
pour le Tennis  
Club lionnais !
L e Tennis Club lionnais est ravi d’avoir intégré 

sa nouvelle salle le jeudi 2 septembre. Les 
cours ont pu reprendre et sont désormais com-
plets. De nombreux créneaux loisirs sont éga-
lement disponibles pour les licenciés. Le cham-
pionnat a débuté mi-septembre pour les adultes 
et les enfants ! La première animation de la sai-
son « le tennis féminin » a eu lieu le 19 septembre 
et a remporté un vif succès. Enfin, le club dispose 
également d’un nouveau logo. 

Des séances de pilates  
encore disponibles!

Les activités « journée amitié » du 22 novembre et le « Le plus grand 
cabaret » du 5 décembre sont maintenus. Les organisateurs ont mis en 

place un protocole permettant de recevoir le public dans des conditions 
sanitaires répondant aux normes actuelles. Si vous êtes intéressés, il 
reste encore quelques places pour y participer ! Quelques dates à retenir : 
• Jeudi 28 janvier : Comédie musicale « Si on chantait »
• Dimanche 31 janvier : Assemblée Générale / Espace Emile Joulain
•  Samedi 13 février : Journée Saint Valentin / Repas spectacle à la 

Chaise Rouge
• Fin mars/début avril : Croisières sur le Rhin
• 15/16 juin : 2 jours en Bretagne

«Les amis de l’Eglise » est une association qui se donne pour objectif de 
faire connaître l’église. Voici quelques actions menées : assurer des 

visites lors des journées du patrimoine, organiser « la nuit des églises » 
chaque année en juillet. 
L’association édite également un livret sur l’église et travaille sur l’orgue 
et la tribune en relation avec la Mairie. Ses membres sont aussi sollicités 
par des groupes, des personnes qui veulent connaître notre église. Pour 
ceux qui le souhaitent, l’église est toujours ouverte et visitable.

Informations et programmation 
des activités de l’association Vald’@

Présentation de l’association  
« les amis de l’Eglise »

Le 26 juin se tenait l’AG des Fous du Volant 
Lionnais, club de badminton où bilan et prévi-

sions ont été faits. La saison écourtée a été riche 
en réflexions. Un projet de passage en FFBAD 
(Fédération Française de Badminton) a été voté 
à une grande majorité. D’autre part, cette AG a 
été l’occasion de renouveler le bureau avec l’ar-
rivée de Vincent LEBOSSE à la Présidence qui 
sera chargé de mener à bien ce changement de 
cap axé sur la compétition et le loisir.
Ce nouvel avenir est rendu possible grâce à 
l’utilisation du complexe Paulette Fouillet, l’élar-
gissement de la commune du Lion d’Angers 
et grâce à un rapprochement avec le club de 
Grez-Neuville qui permet de mutualiser les en-
traînements. Ce nouvel élan doit permettre de 
répondre à un besoin de compétition et donner 
la possibilité aux jeunes qui le souhaitent de 
faire des rencontres, tout en gardant l’âme et la 
convivialité originelle du club.

Une nouvelle saison 
et de nouveaux 
projets pour Les Fous 
du Volant Lionnais

 Pour continuer de suivre la vie du tennis 
club lionnais, vous pouvez consulter le site  
internet : www.club.fft.fr/tennisclublionnais 
ou  la page facebook www.facebook.com/
Tennis-club-lionnais

 Contact :
V. LEBOSSE : Tél : 06.07.63.65.44,  
mail : lesfousduvolantlionnais@gmail.com
Site web : https://sites.google.com/site/
lesfousduvolantlionnais/home

 Pour plus d’informations et pour les 
réservations, contactez le 06 19 03 11 75.

Ménager   Produits saisonniers   Bricolage
Décoration   Art de table   Voilage   Loisirs

9h - 20h

Ouvert du lundi au jeudi de 9h30 à 12h30 et de 14h30 à 19h30
Du vendredi au samedi de 9h à 19h30 Ouvert du lundi au jeudi de 9h30 à 13h00 et de 15h à 19h30

Du vendredi au samedi de 9h à 19h30 

SPORT SPORT

SPORT

CULTURE

CULTURE
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>> NOUS Y ÉTIONS ET VOUS ?>> NOUS Y ÉTIONS ET VOUS ?   RETOUR EN IMAGES SUR LES ÉVÈNEMENTS  RETOUR EN IMAGES SUR LES ÉVÈNEMENTS  
DE CES DERNIÈRES SEMAINESDE CES DERNIÈRES SEMAINES

5 septembre 2020 : Forum des associations 
Les associations lionnaises se sont réunies lors du traditionnel 
Forum des associations pour faire découvrir leurs activités au 
public le temps d’une matinée. 

Projection en plein air !
C’était une première pour la ville du Lion d’Angers, 
l’organisation d’une séance de cinéma en plein air ! 
Armés de leurs plaids et coussins, les spectateurs 
ont pu assister à la diffusion du film oscarisé « A star 
is born » le vendredi 18 septembre à l’hippodrome 
en partenariat avec le Groupement d’intérêt public 
de l’Isle Briand (GIP) et la société des courses.

Inauguration des extensions  
ZA Sablonnière  

& La Grosse Pierre
Ce 21 septembre, entrepreneurs lionnais  

et élus communautaires étaient réunis 
pour inaugurer les extensions des ZA de 
la Sablonnière et de la Grosse Pierre. La 

cérémonie s’est suivie d’une visite de l’en-
treprise la SFAC, l’occasion de découvrir la 

richesse entrepreneuriale du territoire. 

35ème édition du Mondial du Lion   
Édition particulière cette année pour le Mondial du 
Lion qui avait lieu du 15 au 18 octobre. C’est sans 
la présence du public dans le Parc de l’Isle Briand 
que les cavaliers ont dû concourir. Les amateurs de 
courses hippiques et les habituels spectateurs ont 
eu toutefois la possibilité de profiter du spectacle en 
suivant en direct les épreuves à travers leurs écrans. 

Inauguration du  
nouveau Dojo et  

des courts de tennis
Le 12 septembre dernier, la Ville du Lion 

d’Angers, accompagnée des associations 
sportives du judo et du tennis, a eu 
le plaisir d’inaugurer les nouvelles 

infrastructures sportives disponibles. 
Place désormais à la pratique sur des 

terrains de jeux tout neuf ! 


